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Députés. 

Bâtiment et travaux publics. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Le secteur du bâtiment et plus particulièrement les petites entreprises artisanales, sous-traitantes, 
doivent faire face à d’importantes difficultés en cas de liquidation judiciaire ou de mise en faillite de leur 
donneur d’ordre. 

Un nombre très important d’artisans est aujourd’hui victime d’impayés parfois très importants. 
Compte tenu de la fragilité de leur trésorerie, cette situation a souvent de très graves conséquences : 
licenciement des salariés et parfois dépôt de bilan. 

Si la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance a apporté une amélioration de la 
protection des sous-traitants, il n’en demeure pas moins que les rapports de force entre les donneurs 
d’ordre et les sous-traitants sont bien souvent défavorables aux petites entreprises. 

Le dépôt de bilan de constructeurs de maisons individuelles a révélé les lacunes de la loi du 
19 décembre 1990 en matière de garanties de paiement des entreprises sous-traitantes. 

En ce qui concerne le contrat de construction de maisons individuelles défini par la loi du 
19 décembre 1990, l’article L. 231-13 du code de la construction et de l’habitation stipule que « le 
constructeur est tenu de conclure par écrit les contrats de sous-traitance avant tout commencement 
d’exécution… ». Ces contrats doivent contenir des mentions obligatoires et, notamment, les garanties de 
paiement prévues à l’article 14 de la loi relative à la sous-traitance. 

L’article 241-9 du code de la construction et de l’habitation permet de sanctionner pénalement 
l’absence de contrat écrit de sous-traitance mais la loi ne prévoit aucune sanction en cas de non-respect 
du contrat de sous-traitance et particulièrement en ce qui concerne les garanties de paiement. 

C’est pourquoi il convient de procéder à une modification de la législation qui permette de se 
référer, dans le texte de la loi, aux obligations mentionnées à l’article L. 231-13 du code de la 
construction et de l’habitation. 
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Article unique 
A la fin de l’article L. 241-9 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « conclu par 

écrit un contrat de sous-traitance avant l’exécution des travaux de chacun des lots de l’immeuble » sont 
remplacés par les mots : « satisfait aux obligations contenues à l’article L. 231-13 ». 
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